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ANGLETERRE,
Londres , le 14 mars. — Prix des fonds. Red... ; 

cons. à lerme 87 i[2 , consolidés h terme , 87 5[8 , 
ad de la banq....

— Le duc de Wellington , en sc rendant hier à la 
chambre des pairs , a été' salué par les acclamations 
delà foule qui s’était portée^ sur son chemin. C’est 
avec peine que la police est parvenue à empêcher 
la populace de suivre S. G. dans la salle.

—Lacorrespondance que nous mentionnions hier, 
uilre le uuc de Wellington et le comte Winchel- 
sea, a été it.séréo an Courte) sur l’invitation ex
presse de sir Henri Harding?-. Nos lecteurs peuvent 
sc faire une idée de celle correspondance par le 

"ié-:ume que nous en avons donné hier; nous re
produirons seulement ici le texte de l’explication 
ctimiee par le comte après qu’il eut essuyé le feu de 
son adversaire.

îi mars, a Ayant donné au duc de Wellington la 
Mlrslaclionqu’il demandait pour l’affront qu'il pré- 
en.,an avoir reçu de moi dans la lettre que j’ai pu- 
• lee . dernier, m’étant ainsi placé dans une

î1 ualioti Gifférente de celle dans laquelle je me 
r avais lorsque S. G. eut des communications
- ri Pa/ !’inCer,ne'diaire de sir Henri Hardiu- 
i1' ’ordFalmouth au sujet de cette lettre, avant 
im! re'ne-Sji1_ vient d’avoir lieu, je n’hésite pas

n e.-ant a declarer , de mon propre assentiment 
cou'v"8'11108 af>0'°8'e ia regrette d’avoir émis in- 

.“t Rno Opinion que le nohle duc con- 
nnc C'C°'n.me ^ ayant accusé de motifs criminels dans 
d’un T1 T™’!'atlSaCtl0n <du' a cu hen il y a près 
«prcSl:e,aec!are aussi (luc i0 ferai insérer cette
Pulilip l I ,te Rîes regrots dans le Standart , qui a Pauiie la lettre dont il s’agit. ,,
tries ^°r™ng~Hérald'a«nonce la mort de rnis- 
àns è r m Rla0 KiI1°P décédée b l’âge de 1,0 
servé toT» ^roe ’ P1GS de Coleraine. Eile avait con- 

u-s ses facultés juspu’au dernier soupir,

séance dV^Üf* ^ pairs ne s’est occupée , dans sa 
tliclipo ll'*r ’ ^uer de pétitions sui’ la question ca-

pas» qneC ‘^hre, tfes communes, M. Peel sa pro- 
sdclihp'rp" a Glia»ibre se formât en comité

$ar la 'V 6 b‘U d’émancipation,
■"ci; det| C‘“.use. P0(lr '.admission des catholiques 

Cl]ambres du parlement , M. Rankes a

pour

proposé 
°9Ùse 

Neaieat,
<lne.I;Âu0rea scc°n<]é

n fmendcment portant que cette clause 
^ae uçs catholiques fussent exclus du

g, g j J _____ „
?» feraientalbob<inRS etüraient dans

celte motia par le motif 
e parlement ,

lnlérêts dp p,Sa®e de Uur pouvoir pour favoriser les 
Adrets de 1’„• i"U1 PrcPrc église , et s'opposer aux in-

M.Pee 61âl1“ Protostanie.
à <.jjV.e lu® Pes argumens ; il a dit qu’il n’y

«Hcalliol; Slr <ï">Gntre des dange rs. L’admission
Cci:ï lui i-ôcCfi ava.'J ’ sdon lui , ses dangers, mais
^re plujV jraient de leur exclusion , seraient

Ü 't grands.
Ai®t!e des cath°liques aurait

ies
Sep, ■ ■

»3to, :i
' {i-"..u risVCi jf •

ce cl d influence s’ils étaient admis
•„.i S !"jvdes et à toutes les immunités, 

ji r'l , cc!anir .,S1'8ei an parlement , qu’ils n’en 
/‘feront prive ’ ’ ' "

Nitiqucs d« incapacités civi-

I.-.
’ de

privés de la franchise 
de

......queues ils sont maintenant

M. Bankçs20- contre ,, Ô\S 3 Clc rcleié Par «ne ic Ct 0:| pour.

cution
formé

; Un amendement de M. lluskisson , touchant une 
suppression à faire dans la seconde clause , de quel
ques mots surperflus, a été adopté.

Quelques autres amendemens ont été rejelés par 
une forte majorité.

Sur la motion de M. Pe,el, les mots Dieu me soit 
en aide, ont été ajoutés à la déclaration qui est ainsi 
transformée en serment.

A i heure, la chambre s’est ajournée pour repren
dre ce soir les délibéra lions.

FRAMCE.
Paris, le 25 mars — C’est demain et après- 

demain que les bureaux de la chambre des députes 
nomment les commissaires du budjet et de la loi 
des comptes.

— On donne comme certaine la prochaine exé- 
tion à Marseille d’un port secondaire qui sera 

moyen d’une digue qui partira de la 
pointe de, la poudrière du lazaret jusqu’à la pointe 
de l’Ourse. Il aura 5u,o00 mètres de surface , et 
sera destiné au débarquement des matériaux, four
rages , etc,

— M. Barruel vient, dit-on , de faire une décou
verte importante pour la médecine légale. On an
nonce qu’il est parvenu à distinguer par un moyen 
fort simple , le sang de l’homme , de la femme , du 
mouton, du cheval, delà vache, du rat. 11 doit 
publier bientôt un mémoire à ce sujet.

— Au théâtre de la Porte Saint-Marlin , Sept 
heures , mélodrame en trois actes , par MM. Vic
tor Ducange ct Anicet Bourgeois , a obtenu un suc
cès extraordinaire. La fou]e 11’ignorait pas que sous 
cette annonce énigmatique devaient paraître des 
personnages destinés à rappeler Marat et Charlotte 
Corday.

Une foule innombrable assiégeait de bonne heure 
les avenues de ce théâtre. Barrières et gendarmes , 
tout a été renversé , repoussé. Deux mille personnes 
ont pu entrer ; quatre mille ont dû se retirer et se 
rejeter sur le Fou de l’Ambigu , ou les "Bandits du 
Holstein au Cirque-Olympique.

— Un journal fail remarquer, au sujet du duel 
entre le duq de Wellington et le comte de Win- 
cbeisea , que ce n’est pas le premier exemple de 
ces rencontres entre les membres du cabinet : MM, 
Pitt, Perceval, Canning, Castlereagh s’étaient sou
mis à cette habitude toute parlementaire dans ia 
Grande-Bretagne.

— On annonce la prochaine publication d’une 
nouvelle composition historique , ayant pour titre : 
Les Soirées de JValter Scott.

— Une aventure passablement scandaleuse a failli 
dernièrement dégénérer en procès , et venir éveil
ler la malignité parisienne; voici ce dont il s’a
gissait :

« Un officier-général , [qui a toujours eu un pen
chant décidé pour le beau sexe, avait entendu van
ter la beauté d’unq dame e'traugère, et désirait 
beaucoup faire sa connaissance. Dans ce but il 
s’adressa à une autre dame dont il avait été jadis 
l’amant et depuis était resté l’ami, a Connaissez-
vous , lui dit-il , Mr .....? — Oui sans doute. -
Pourriez-vous me procurer une entrevue avec elle?

Facilement et quand vous voudrez... » On con
vient d un jour, èt le général est mis en relation 
avec une femme charmante , qu’ü admire d’abord, 
qu il adore bientôt, et dont il obtient, sans grande 
[»eine, un tendre retour. Mais; aussi bonne que 
belle, la nouvelle favorite veut que le grand sei
gneur se montre généreux envers la sultane ré

pudiée. On ne refuse rien à l’objet! 
tout quand cet amour ne date 
jours. La complaisante amie reçut 
en numéraire , et cadeaux en argen1 __

<! Les choses en étaient à ce point quanTTSP^foLle 
galant apprit par les journaux que le mari de l’étran
gère venait de mourir. Voilà , se dit-il , qui nous 
dispense d’avoir recours à un intermédiaire , et 
je puis aller sans façon rendre visite à ma nou
velle conquête. Il fut en effet chez la veuve . et, 
jugez de son étonnement ! il se trouva en face d’une 
tiès-jolie femme, mais d’une femme qu’il voyait pour 
la première fois..,.

» Comment, madame, vous êtes la veuve de M... ? 
— Oui, monsieur. — Je suis alors étrangement 
trompé, car je rencontre depuis quelque temps dans 
le monde une femme qui usurpe votre nom , votre 
rang , etc. Je suis désolée de celle manœuvre , 
mais je n’y puis rien.

» Le générai comprit alors parfaitement qu’on 
l’avait prit pour dupe ; et , furieux de se voir 
ainsi joué , il rendit plainte en escroquerie contre 
son ancienne et sa nouvelle maîtresse. Celte af
faire, si elle avait été portée à l’audience , aurait 
pu compromettre singulièrement la délicatesse des 
deux dames et mettre en péril l’amour-propre de 
leur victime ; mais heureusement pour tous , les 
juges n’ont pas pensé qu’il y eût charges suffisantes, 
même pour décider une mise en prévention.

(Courrier des Tribunaux.)
PAYS-BAS-

Liège, le 28 Mars.

'f Les personnes dont l'abonnement expire à la fin du 
mois , sont priées de le reno\ivëlér, afin de ne pa.s éprou
ver de retard dans l'envoi du journal.

I! parait certain que les nouveaux codes subi
ront une révision sous le rapport de la correction 
littéraire ; le roi vient , dil-on , de charger de ce 
L avail , pour le teste hollandais , M, Van Lennep , 
de La Haye. (journal de la "Belgique.

— ON DÎT qu’il y a ordre à M. le président de la 
2° chambre de procéder à la discussion du budjet 
toute affaire cessante.

ON DIT aussi que la première chambre ne sera 
convoquée que pour donner cours au budjet. 
( Ceci est dans la supposition que le budjet pas
serait à la 2mo chambre , supposition encore foute 
gratuite.)

On en conclut que les commissions nommées pour 
proposer une !o: organique de Pinstruciion auraient 
un temps illimité pour mûrir leurs idées sur ce sujet 
important.

On en conclut en outre que la loi sur la presse 
ne serait probablement examinée par les repré
sentais de la nation que l’année prochaine , ce 
qui laisserait à notre parquet la jouissance pen
dant plusieurs mois encore , de l’élastique législa
tion d’avril i8i5.

On demande si , lorsque soixante mille pétition- 
naires réclament l’exécution franche et entière de 
la loi fondamentale, sur des points qu’ils détermi
nent ; lorsque ies mandataires du peuple décla
rent ces pétitions fondées , et l’obligation d’y faire 
droit urgente , on demande sida première cham- 
ore ne pourrait, ne déviait pas donner,signe de vie 
en s empressant de faciliter an plutôt la commani- 
catxon entre la nation et le roi, en bâtant le 
aressoment des griefs qui doivent peser sur le 
dim monarque, dont la bonté fait le caractère, 
pour qui la justice est le premier des besoins.

{Courrier des Pays-Bas.)
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r-aÔji " noils.connuüni que l’article suitant ;

« Hier , dans l’après dînée, une femme de 74 ans t 
habitant le faubourg , entrait en' ville , lorsque , 
arrivée au Pont d’Avroy , l’employé des accises qui 
e’tait (le service s’étaut aperçu que dans un petit 
bassin de cuisine qu’elle portait, se trouvait nn 
peu de farine, la saisit brusquement et l’ayant 

entraînée dans son bureau, il l’y lança avec tant 
de violence qu’elle alla tomber a l’autre extrémité 
de la pièce et qu'elle eût le brus droit cctsse, La 
vue d’une horrible fracture , non plus que le grand 

âge et les prières de cette infortunée ne purent 
attendrir ce furibond qui continua à la terrasser à 
plusieurs reprises et a l’accabler de coups. Comme 
elle était parvenue à s’échapper de ses mains , il 

la rejoignit dans la rue d’Avioy et la renversa de 
nouveau par deux fois sur les marches d une mai
son où elle cherchait a se re’fugier. Enfin-., so/u 
aggresseuï ne l’a abandonne'e que lorsque la" publie , 

rassemblé par celle scène d’horreur, a manifesté 
son indignation et lui a fait craindre qu’il ne ven
geât l’attentat dont il était si justement re'vollé. Cet 
employé se nomme Lefebvre.

« Plainte a été adressée à monsieur le procureur 
du roi. »

;Discours de M. de Gerlache , sur U nouveau projet de cir 
conscription judiciaire pour la province de Lièye , pro
noncé dans la séance du 21 mars,

' Nobles et puissans Seigneurs , je n’ai que peu de choses 
à dire pour expliquer comment, après avoir roté contre un 
premier projet de circonscription judiciaire , qui ne portait 
pour la province de Liège que deux tribunaux d’arrondisse- 
niens, je voterai encore contre celui-ci qui en porte trois. 
J’ajouterai quelques mots pour répondre à un honorable col

lègue sur un fait personnel, car me voilà partie au procès, 
puisqu’il le veut ainsi.

Je suis du nombre de ceux qni ayant fortement improuvé 
la loi d’organisation adoptée en 1827 , n’ont pas cru pouvoir 
la ratifier en quelque manière en 1828. Ayant autrefois re
poussé le principe , j’en repousse encore aujourd’hui les der
rières conséquences. Je 11’avais pas tout-à-fait tort, ce me 
semble, de persévérer, car voilà déjà une correction très- 
importante, je dirai même fondamentale qui vous est proposée 
par notre collègue Barthélémy, et qui ne paraît aujourd’hui 
déplaire à personne. Mais on a trouvé, m’a-t on dit, que 
j’avais eu tort, en discutant dans ma section le nouveau pro
jet de circonscription pour la province de Liège, de me réunir 
à l’avis d’un de mes collègues qui pense qu’un troisième 
tribunal d’arrondissement était au moins inutile.
{ Vous devez vous souvenir , messieurs , comment les choses 
se sont passées lorsqu’on vous a soumis les dix-neuf projets 
de circonscription. La ville de Venders vous avait adressé 
des pétitions ; et j’avoue que les motifs allégués par elle pour 
la création d’un nouveau tribunal dans son sein , m’avaient 
paru mériter d’étre pris en considération. C’est tout ce que 
j’ai pu dire ou écrire : mais je n’ai pas été au-delà. Deux 
de mes collègues de Liège, plus anciens que moi dans cette 
province et qui la connaissent mieux, ayant cru devoir gar
der le silence, et la ville de Venders ayant au contraire 
trouvé des avocats très-chauds dans cette assemblée , je n’avais 
point alors, il est vrai, d’opinion définitive sur le mérite de 
sa réclamation.

Je votai contre ce projet, compte je votai contre tous les 
autres , sans m inquiéter des moyens mis en avant par les 
pétitionnaires, parce que je repoussais les 19 lois en masse. 
Mais le projet concernant la province de Liège ayant été 
rejeté , le procès qui n’avaii.été gagné en quelque sorte que 
par défaut, a été débattu à part et contradictoirement. Il est 
survenu d’abord une pétition du barreau de Liège; je confesse 
que, d’après la qualité desréclamans , cette pièce devait être 
examinée avec quelque défiance ; aussi ne m’y suis-je pas aveu
glement rapporté.

N’ayant aucune connaissance particulière des localités, n- 
(des personnes , j’ai dû recourir, quant aux faits, à mes collèi 
gués et former en grande partie mon opinion d’après les rensei- 
gnemens positifs dont ils étaient munis. 11 existe dans les pro
cès-verbaux des 4e et 6e sections , des notes qui ont déterr 
miné ma conviction , et qni doivent avoir an moing ébranlé 
la vôtre. Elles résument les motifs pour et contre l’érection d’ujj 
3e tribunal dans notre province, avec autant de force que de 
lucidité. Ces mêmes argumens out été développés dans un dis
cours que vous venez d’-entendrè. Ont-ils fait impression sui
ves esprits ? Voilà toute la question , Messieurs ! Il s’agit ici, 
pour vous comme pour moi, d’une question d’intérêt-général , 
et non d'intérêt privé ou de coterie j Est-il nécessaire de cons
tituer le trésor en dépense pour créer un nouveau tribunal à 
Verviers ? Cela est-il avantageux , je ne dirai pas, à quelques 
babitans de cette ville , mais aux plaideurs eux-mêmes ? Ici, 
.comme bien ailleurs, les argumens de chiffres sont les pre
miers à consulter. Or , voyez le tableau des causes qui se ju
gent à Liège en première instance : l’arrondissement projeté 
n’y entrera que pour moins d’un 5e. Cependant on ne se 
plaint pas que la justice de Liège soit mal rendue , ni que 
les affaires y soient en retard. Si la justice de Verviers res
semble à celle de la plupart des petits tribunaux d’arrondis
sement que nous connaissons ; j’ai peur que vous ne fassiez à 
eette ville un cadeau funeste dont elle ne tardera pas à se 
repentir. Les plaideurs feront venir de Liège des avoeats élo- 
tpiens à grands prix , ou bien ils se laisseront condamner par 
défaut, afin de se pourvoir bientôt en appel, comme il arrive 
pssrz souvent On réclame ce tribunal surtout dans l'intérêt

du commerce ; mais aux termes de la nouvelle loi d’or^u'sâ, 
sation judiciaire, Verviers peut avoir un tribunal d'e com
merce à moins de frais qu’un tribunal civil, et qir, 1„{ ren_ 
dra les mêmes services. Un tribunal, a dit môfere l’honorable 
collègue que vous venez d’entendre 1 avant C.eraljel., est né
cessaire pour la punition de certains délits. p]us fréquens ^ 
Verviers qu’ailleurs , par exempIepi/Kf les vo]s fabrique ! 
Mais le code pénal à la inain; cuacuu ju; répondre que
cette espèce de crime est toujours portée devant la cour 
d'assises........

Maintenant j’arrive à ce qui ro'e concerne personnellement; 
car ou vient de me mettre e;a cause avec Liège et Verviers ; 
on veut combattre mon opinion d’aujourd’hui avec mon opi
nion d’autrefois. J’ose dire que j’ai complètement réfuté déjà 

’cette objection imprdVUe par le simple exposé des faits que 
vous venez d’erUeiidre. Un honorable membre, qui siège à 
côté de moi, vous alu, entr’autres, l’unique et courte ré
ponse, V accusé de réception que je m’étais cru obligé de 
faire p.jL- pure courtoisie, il y a plusieurs mois, au bourg- 

‘■mestç'e de Verviers, ensuite de diverses communications de 
Pièces et de pétitions qu’il m’avait adressées. J’ai eu le tor t 

j d’interrompre mon collègue dans lo feu de la discussion ! 
j mais c’est que vraiment il m’avait fait grand’peur en me 

rappelant tout-à-coup cette fatale lettre à laquelle je ne 
pensais plus et qui pouvait être beaucoup moins innocente !

Maintenant je vois que je puis vous en donner une seconde 
lecture sans grand inconvénient. ( L’orateur donne lecture de 
sa lettre. ) Dire à un bourgmestre que, s’il échoue dans ufte 
première épreuve , il doit tenter de nouveaux efforts dans 
l’intérêt de ses administrés, s’il croit avoir des moyens suffi
sais d faire valoir ( et dans cette supposition, je les renvoyais 
au ministre et au Roi; je n’y' allais pas pour eux. Je ne 
sais pourquoi mon excellant collègue, dans son plaidoyer 
pour la ville de Verviers, a omis ma première et ma dernière 
phrases , les plus essentielles à conserver pour ma complète 
justification. Mais alors il eut fallu peut-être supprimer la 
lettre toute entière! ) Est-ce là , messieurs, quelque chose qui 
ressemble à une promesse de voter en faveur de sa ville P 
J’avpue que j’en eusse été désespéré , car , il est contre mes 
principes parlementaires de prendre jamais de tels engage- 
mens envers qui que ce soit. Cependant à quoi n’étais-je 
pas exposé, si ma lettre eût etc telle qu’on l’eût désirée , ou 
si je n’eusse pas été là pour me justifier?

Gardez-vous bien à l’avenir , Messieurs, d’étre polis par 
écrit envers ceux qui vous recommanderont leurs intérêts ! 
Souvenez-vous que tous les moyens leur sont bons pour 
réussir. Cependant cette lettre n’était point faite pour être 
publiée ; je m’étonne qu’un collègue que j’ai toujours trouvé 
plein de bienveillance et qui connaît mieux que personne 
les convenances et les devoirs sociaux, ait cru pouvoir la di
vulguer sans mon aveu. Pourquoi cette espèce de batterie 
masquée ? Et depuis quand d’ailleurs n’est-il plus permis de 
rectifier une opinion erronée après dp nouvelles et de plus 
mures délibérations ? Que direz-vous donc , Messieurs , dé
sormais de ceux qui parlent pour un projet et qui votent 
contre, ou vice versa ? je serai plus circonspect que l’ho
norable collègue qui m’a nommé , je ne nommerai personne. 
Mais si j’avais autant d’esprit que lui , eussé-je voté jadis 
contre une loi que je voudrais attaquer aujourd’hui vigou
reusement , cela ne me coûterait qu’une petite amende ho
norable : je dirais cemme lui avec une audacieuse naïveté : 
Je m’y suis laissé prendre ! j’ai été dupe , et je me ferais 
ainsi tout ouvertement un mérite de ce qui serait un crime 
abominable pour tout autre : j’y trouverais la matière de plus 
d’un triomphe. Mais quand on n’est pas naturellement plai
sant, ou quand on n’a pas le temps de l’être, il faut se 
résoudre à dire la vérité tout crûment. Il est encore une 
dernière objection que je ne puis passer sous silenee. On a 
parlé de la position sociale , des intérêts cachés des adver
saires du projet! Que signifient ces paroles? Est-ce qu’un 
membre de la cour de Liège peut avoir intérêt à ce qu’il 
arrive au tribunal de lr('. instance de cette ville quelques pro
cès de plus? Si au lieu de juger les procès , il les plaidait, 
je le concevrais!

Je me résume, Messieurs: si, après avoir dit 19 fois ko» 
contre les 19 projets de loi qui vous ont .été précédemment 
soumis , je n’avais pas un motif préjudiciel contre les trois 
projets en discussion, je n’hésiterais point eneorc à penser 
que, dans l’intérêt bien entendu de la ville de Verviers , 
on doit lui refuser le tribunal qu’elle demande. J’ai parlé 
de son intérêt bien entendit, nobles et puissans seigneurs , 
car je suis, quoi qu’on en dise, à tel point désintéressé dans 
cette question , que je n’hésite pas à vous engager, à vous 
supplier même en terminant, de ne suivre que l’impulsion 
de votre conscience, si vous n’êtes point convaincus, et à 
voter alors pour le projet. Quant à moi , je ne puis y donner 
mon assentiment.

INSTRUCTION PUBLIQUE. — L,iberlé religieuse.
Un point très délicat à régler par ceux qui ont 

à s’occuper d’une loi sur l’instruction publique , 
c’est le rapport qu’une telle loi peut avoir avec 
la liberté des opinions roligieuses. Il est à regret
ter que le concours ouvert à Paris sur Ja liberté 
de l’enseignement , par trois sociétés qui comptent 
dans leur sein un grand nombre d’esprits éclairés, 
ne doive amener de résultats que dans quelque 
teins. On peut juger des lumières que les fruits 
de ce concours jetteront sur celte importante ma
tière par les plaidoyers remarquables qu’a suscités 
eu faveur de la liberté religieuse , l’appel fait par la 
Société de la morale chrétienne , en exécution du legs 
de M Lambrechts.

Parmi les vingt-neuf mémoires que cet appel', 

provoqués, celui dont M. Vinet, dn canton de Vanda 
est l’auteur , a obtenu le prix à [’unanimité. Bien 
que la grande question de renseignement n’y soit 
pas directement abordée , sou intime liaison avec 
colle de la liberté religieuse a conduit M. Vinot 
à des considérations qui y touchent en plusieurs 
points et qui se recommandent à ceux qui s’occa 
pent d’une loi sur l’instruction.

Pour donner une idée de cet intéressant mémoire, 
nous en transcrirons un passage , dans lequel l’au
teur résume ses argumens contre les hommes d’état 
et les écrivains qui voient surtout dans le mo
nopole un frein salutaire opposé à l’influence par
ticulière de telle ou telle croyance religieuse.

On vient de voir que si l’Etat désire le triomphe de la 
vérité, s’il a à cœur le perfectionnement du caractère na
tionaal , il doit se garder de prendre aucun parti dans les 
affaires de religion. Mais les esprits superficiels ont, de tot 
temps, réclamé son intervention dans l’intérêt de la pair 
publique. «En effet, disent-ils , l’histoire est pleine de guerres 
« d’opinion , les peuples ont été émus , la terre ensanglantée
8. pour de simples croyances. >' Avec un peu d’attention, l’on 
se convaincra que tout cela ne fût point arrivé si la disons 
sion eût été libre. Entre quels partis ont eu lieu ces guerres? 
Entre une nrajorité que le pouvoir politique protégeait,« 
une minorité, que révoltait cette tyrannie. Si cette majorité 
avait des armes, de qui les tenait-elle, sinon du pouvoir?Si 
cette minorité en vint à des voies de fait, n’y fut-elle pas 
contrainte par l’oppression? Si donc, en tout temps, l’auto
rité , qui est dépositaire des forces matérielles de la société, 
demeure scrupuleusement neutre , si elle ne prête son appui 
à aucun des partis, comment est-il possible de supposer que 
des discussions deviennent des guerres ? « Jamais une opinion 
» sur laquelle l’autorité a laissé librement soutenir le pour 
n et le contre , n’a occasionné et n’occasionnera de trou- 
» bles « (1). Tandis qu’il n’y a pas une opinion, je ne dis 
pas religieuse , mais philosophique , qui ne pût devenir une 
féconde semence de discordes, si l’État s’en déclarait le pro
tecteur. Il y a eu en médecine presque autant de contro
verses qu’en théologie : si le gouvernement se fût avisé (le 
soutenir un système, et de sévir contre l’autre; s'il eût enleva 
à une ville, par haine pour quelque opinion de savant,le 
médecin à qui elle donnait sa confiance, quelle irritation 
cela n’eût-il pas excitée t. \ is les esprits ! Toute opinion ac
créditée par l’état abusera cle cet avantage : c'est le caractère 
de l’esprit humain. Impatienté par des argumens difficiles 
à réfuter, ou qui se reproduisent sans cesse, on trouvera-plus 
commode d’imposer silence à un adversaire importun ; on 
appellera nécessité d’état cet acte arbitraire ; ou invoquera 
l’intérêt de l’ordre et de la tranquillité; et, au nom de II 
paix , on jettera les fondenjens de discordes à jamais re
naissantes.

Les querelles du jansénisme et du molinisme ont ete, en 
i France, une source de divisions dans l’État , et d’erabarra 

pour le gouvernement. Qu’on lise dans la Vie de Pascal P1* 
Bossut, écrivain sérieux et impartial, l’histoire de eette lon
gue et fameuse controverse. On y verra qu’elle dut tout c-
qu’elle eut d’amer et d’affligeant à l’intervention des cnélsx Ul XI lUlligX-ullL cl ( tutu ivui-iv—
l’État On y verra « qu’une question qui 11e devait jamais

ri aurait dû naître et mourir dans 1 oltscin _” icmuec , uu qui aurais au naine ci juuuui -y . , 
n des écoles , acquit de l’importanee el troubla l’État P®-.^ 
- plus de cent ans, parce crue les défenseurs d'un line 

f-111-.-Vl. „..JL: !„ ..vis Tim arcM'» telligible et destiné à l’oubli, étaient les amis dim 
>s vêque de Paris , qui avait voulu faire chasser le prej^^ 
» ministre du roi de France. » La haine de Mazarin, 
ressaut son maître à (les question scolastiques sans » P ^ 

r l’État, fit sortir une longue guerre civi etance pour
polémique de quelques docteurs ! c-:l ; ,i„ .. ...... ■.... ._ raisé de concevoir que la paix publique 'n^nlu- 

libre circulation des croyances , seia' ’ ,imn
S’il est

sée à la tiDre circulation des croyances , --- 
difficile de reconnaître uu autre avantage du même c;.é 
je veux dire l’avantage qui résulte delà concurrence q
tes ? Ce seul mot de concurrence a déjà développe - ^ublicsée. On sait tout, ce que la concurrence vaut au É. se repré- 

renrises d’un i,lprOf ,11 ni.m-I, nn neut aussi - q-yysdes entreprises d'un intérêt matériel ; on peut 41
senter qu’elle ne sera pas inutile à l’État dans les c ’° ssi 
autre nature. Le principe del’émnlation aurasans uou ^pa
ne ti on là comme dans toute autre sphère. Mais sur qu ur 
tera cette émulation ? sur le point le phis interes 
l’État, sur les mœurs. > cherchant

Deux religions en présence , dans un même pays > les 
à se recommander à l’opinion , n’ont pas deeh01*. jeiqudla
moyens. Quelles que soient les idées spéculatives su câ
nimomin ,.n e-. Cl — n ., ^nmnlllU »I .-al P.chacune se fonde , il y à un principe commun a nl0ralé, 
mvlonl'iAn min olnoiinn ôli'.trn. u’ac! Il l'tl’C r . t w>lprétention que chacune élève«, c’est d’être - , ej. 4r, 
c’est-à-dire la plus propre à éclairer la eondui selilci
les mœurs. Toute religion s’annonce, non P0Jré c0inuie ^
comme une 
manifestation

ne révélation de mystères célestes, mao ^ }fe. 
ion des seuls rapports que Dieu v’cu’JOIlh,s de ;s- l ,S Ov

l’homme, comme une sanction dorinée juiX prec.ré parla
conscience , comme un moyen de rendre l bomiri jette
pureté de son cœur et de ses actions, du UiCflT$e 
conscience est la voix secrète. Toute îeligien J sceau?1' 
morale ; toute religion est une morale revêtue .j sutr,; 
vin. Le peuple, dans son instinct, ne l’entenc j ^ -ccri 
nient. II sent que toute religion doit avoir P011 ;ä,j'ia|01.® 
ger l'homme , et de le rendre toujours plus sou ^ ie'”
devoir. 11 conclut également qu’un homme a d jj 
quand il a des mœurs, et qu il a des mfuj* H
la religiou.

(1) Bossut , pis de Pascal,



Vf"'
A MM. les Rédacteurs du Politique.

Votre n“ du vingt mars rend un compte peu exact 
jl incomplet des débats qui ont eu lieu à la cour, entre 

*--a cliente et l’administration des accises (I).
I! s’agissait d’un simple incident dont il faut d’abord rap

peler l’origine pour détruire la confusion qui règne dans la 
notice.

Le 27 septembre 1827,1a dame Gillet adressa à M. le pro-

Preur du roi, une plainte en faux contre les employés Ar / 
«-Alexandre Jacquemin, Pierre Thomas Gouders et Guil- | 
ime Coune. Voici les faits qui Pont motivée : Le 20 du ' 

mime mois, ces employés avaient arrêté un chargement de 
(»es, sortant de l’usine de la dame Gillet, et avaient en 
présence de plus de cinquante témoins , déclaré qu’ils vou- 
licnt en opérer la saisie, pour cause de fausse destination 

11 clait midi et quelques minutes. Les témoins précisent ainsi 
ilienre parceque les uns venaient de l’entendre sonner au 
fjjt St.-Julien ,\es autres venaient de rencontrer les ouvriers 
niant de la fabrique de M. Comblen-Dehasse. Du reste. les 
émoius attestent que les employés foudèrent leur déclàra- 

■»» de procès-verbal sur la prétendue fausse destination et 
parlèrent aucunement de l’heure. Trois jours après la 

taie Gillet reçut copie du procès-verbal, et, à sa grande 
»rpme , vit qu’il n’y était plus question de fausse destination 
«aïs que les employés coloraient la saisie violente qu’ils 
raient oDerée . nar 1p. Di-pi-pvtp miSia ____

veXfarmié ^uivev d’abord, disais-je, en vertu du procès 
vernal argue de faux; quand cette affaire sera jugée- ie ne
Sérieures t' aUCU“ d,âai P°,Ur le il,Sement des affaires 
dirigée*Tont VoUS avez. obtenu la suspension de la poursuite 
dirigée contre vos employes en promettant de donner suite
vous-mémp il J v ,.;î promettant cte donner suite us même a leur rapport s il est vrai' que ; malgré vos corn-
mumcation ____i~ -i___ i- } ’ T. VUÎ> Lom

clu conseil, vous ayez

annonces et avis divers .

. iiippcni j- o ix CoU VI dz

w!™rCatl°“ cxtrfdègales avec la chambre du conseil, vous ayez 
vonfl Ignjre Ie succes de vos démarches , de votre aveu 
tectuLTm fPUIS Ie,.m0is dcddccmbre dernier. Une cou-’ 
n n, vJr M qe pige d’instruction, sur ce que Madame Gillet
suivre V 1 lnte.nt1011 de faire - ne vous empêchait p4s de pour- 
„’ J f; y°,us Paviez toujours citer la dame.Gillet et saviez bien 
El ‘0 tribunal aurait fait reproduire l’original du procès-ver- 

P US, aiÏJ°urd hul c’est à cette faveur que nous bor- 
commrV CTks,0"-en V0US y opposant vous acccmtez la 
rie entre S hyp°‘h)e,tique 1ue l’avais faite, dans ma plaidoi- 
nar’toiis les PTOCedr ceux de la Police Eranchet. -Entraver 
nom les1? ,°yenS le.)“gement d’hommes inculpés de faux , 
contre la mZ^eLi?tC(“e.:)0Ur cTm,e. td,fi°“s Privilégiés

Un JEUNE HOMME de f3 à 14 ans , sachant bien lire et 
eenre, peut se présenter au bureau de cette feuille.

- -I--- JUUA CUJJ
IntwZr mênie.personne qui a porté plainte à leuC charge“
intervertir ensuite l’ordre otes dates et ' ' - ~ 9 ’

MUETS6-8 S0C,,SC.IlIPTEURS pour l’instruction des SOURDS- 
”hr 29 SrrDTt en assemblée générale, dimanche pro- 
c.iain 29 a onze heur as et demie du matin, dans l’une des
h ritumion ri?É:!’EraU,ati01‘’ 11 y s“a donné lecture de

sïscsl;smm- °**». «•»».
—------------*--------------------------------------- O*

vaient opérée, par le prétexte qu’ils auraient constaté* que 
e clargement était en retard , et qu’ils ne l’auraient vu sortirci ------------ ’ ““ '1 xxv, x aui

la rue ïorte-aux-Ches qu’à midi et demi.
Dans le même tems, un des ouvriers de la dame Gillet 

«mpagne de témoins, porta plainte au commissaire de 
»«e, de coups et violences reçus des mêmes employés à
inpom-suivfs6 Sa‘S'e ’ fa‘tS Ponr ‘“I“615 ils s°nt restés

?5’'8 employés inculpés de faux , verbalisèrent en- 
■or.c Mqucminent contre la dame Gillet.
J?“,llevallt •? tribunal correctionnel en vertu de ces 

nsJ’ii ce o? 10ll's,sent du. privilège de faire preuve 
JL, iJ “ ^usse\é. 011 soü Prouvée , la dame Gillet.ÏSïj" a“1* i“‘” <-

'VÖÜ a- m <I~ I"

m-océc vôi.C 7 Uf“ ua[es , et vouloir que les derniers 
proces-veibamc soient juges avant les premiers que l’on tient
nin Son er’’ ^ ^

rétablissementde

que lTdame Gatecondqm?£j°ns-P9Wcontraventions fiscales, 
prévaut avec d'l i T de,a essuyées, l’administration s’en 
au tribunal rr„qi ? 1 ™°T ,de raison > que j’avais démontré 
de la dame llilie? a'”Ut PIutot erreur que fraude dans le fait
fc ÜXSSi tSJKÄiSft

t a l’n,„i;„ ‘ ï““umc soumise a la cour. Ainsi ( 
indeconvm?’ quCstl0n de sursis était plutôt une ques- 

affii-ait de ?<>“' cela , il

offert n»,„ J0"' °“ le logement a été rendu , j’avais
été nronnup1'anSaCtl0lt ’ “'E sorame supérieure à celle qui a 
affaires ïë tribKl amende. cncomue ; que dans ces mêmes

appel, pour éviter nue condamnation aux fraix.
Agréez etc. .. L’avocat de la dame GiUet.

aurait de rein-irrmi,. „ U,- T 1 our cela , il»er la con?S •q , deâ adirés pouvaittófc dlU,IT6 Gd>et, pour prétendues
»«entions cou2tecs en tSoT® T ’ Pouf Prdteodi,esei employés, qui a? iR97 8 8 î E 13 s,mPle slgoatui-e

préjudice. d ’ 827 > ?v’aient commis un faux à

’«PMnTÎ?fS;antes°àUla0UP d’a',treS qU? i’oraets ici .
;n sursis qu’a„n„a?“tes, a ,a.cour ’ P0“1’ faire prononcer” sursis qu’aucun texte ,te 1 i • ’ 1 , Ue Pr°n°nceronc ordonné qu’il S?E L! lo‘ “’avait prévu. La cour a 
•pccs-verbaux VoiUv?1 passe 0,,tre au jugement îles divers 
ue la — - • . ou nous en sommes, pi ,-Vct „„cour a ju»é'“ i°EI10US, en somm“," et c’est tout ce 
» encore été discuté de Ces Proces-verbaux du 
Ma E1- —-■

reste
..j-Lü*

? w‘ Widen" mêmeaUX ‘nddens que r°u a fait naître 

. 0Ur richer d’établirl^e but, l’adnitn- que. notrc demande de sursis n’avait 
'»‘appelé tr?li011 a falt plaider, comme vous
date ‘lu 28 luiU£ Ed°m!anc,e de la chambre de conseil , 

' » éonné ainsi à Pnf 8“,8 ’ a ecart° la- plainte en faux 
0® '.1Klice de culpablbl’® q i? ? tribunal n’avait trouvé

?='assertion T? ' “e 11
°" sait n n» o-\e vom, .

e?rdu de dire ce que j’ai répondu à cettesait que no T . -
avocats,de5fai°rp “e Permettent ni aux prévenus, ni à 
ore dn eu,, -, aucune clemarcltc fîîrpr*b<i o.i

Limb ,ttl5vQe fni,.p r, r—x'» prévenus, ni à 
.% eda c°i»seil L'ndCUn? de“arcbe directe auprès de la
ffâc pour elle -pn administration a cru qu’il yTvaft ici 
4Su'“c,ulPcs : le, conseil de
“'lion

«culpés : Des lettre iC0Ii- r‘e? le conseil de ses em- 
l0as mémoire -1“ ‘‘fes de t.emoios à décharge, 

7-'.Ce méiiinten ? °-ut ete adresses a M. le iu-re d’iiV 
pasmR0urbut,de prouver que la mar- 

I e contre I„.pas »j-gdiere, qu’il ne fallait pas encore 
mais attendre que Tadminis-

>»1

strum

ïàit,i ‘Tt suite i J T ’ «icenare que ladminis-
kne ;u a fausseté fte, ,Pq0CLS"verba,1’ bssrat connaître 
£5rfée ^«aftdonc nas 'f tS laPP®rte®* L’administration

hfh'M “ '«

C7"ï.î .'“’ n‘° m"«« p.ibii, ■ 
gf*k !8 i“»*‘ «2«

teSC5 nM nRCE- ~ Bmre ” Paris du 23 mfi"--------Ren-
q np- °I°: 1°UISS- du 22 mars 1828 , to8 fr. 25 c - 
dp. 0,0 , jouiss. clu 22 décembre 1828, 78 fr 80 c — Ac 
lions cle la banque , 1S52 fr no o t?,-,-. " x J C‘i
paane Pr i o * -p * Emprunt royal tllîs-pa„ne, 1825, 82 fr. lt2c. -Emprunt d’Haïti , 000 fr. 00.

commerce08080ll0l2 ~ ^ 97 ^“.Act Jociét/ cte

Bourse d’AN FERS , du 26 mars.

, SALLE DES DRAPIERS
Paris;’ Cdl<i?re Gillocatnr° > Physicien , 

entrelogue et Mimigue , que l’on a vue avec le nlus «rand 
Plaisir au théâtre du Parc I Bruxelles en 1815 et qui a eu 
honneur insigne de causer une surprise a<n-éahle ’à S \ R le

S?Rteh“airce.d’0rau’e-Nas?u’ -
ans en S’ AI??mteaant de retour d’un voyage de dix
ei en Allemal q,ie’ "" As,e - e“ «“ssic , en Pologne
de sestxre cte” ’ sepr0p0se lncessamment cle divertir le public 
uc scs exercices amusants. A
l«Lavriiei4D829e r3prdsfntation aui’a Heu mercredi prochain 

_______ ■’ 75

BAL dimanche, chez la Y- Ham'ax,' faub. Viyegnis, n» 364. 797

fauWg yfvégnlsPn3ôS40rSe ** 4 25 CEnlS k bouteil>6e.

HUITRES anglaises chez Parfondry , derr. THÔtel-dc-Ville 76» 

HUITRES anglaisas chez Tart , derrière l’hôtel-de-ville. 929

Ö ?°alid ’ à 8 ccnts la «vre, chez L. Asnxm , 
ms, qeuie.e. St.-Jean-Baptiste , n. 720. 35g

CHANGEMENT DE DOMTriT v

neurde prévenir qu’il en fera l’ouve.-m? • Dams,aIhon- 
—---------1_________ t 111Lld 1 onveitureincessammenf 92

y. Straus lunettier opticien, rue sur Meuse n» 885 ,

ASSOMÂ^LüSÊr'“ fnt de rec’evoir bel
jumelles des nmilteur^ oSf cte^P ?? e“rea ’ j1?»
lestes, étuis de mathématiLes^ et tout c? ’• S WeuS ce'
dont 1c détail serait trop long, " ‘ qui collcei™ son état

Change
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. ci 2 mois.
pair p
12 2 1(2 Il 95 A
47 1(4 , A 46 7,8 A
36 1[8 35 .15116
35 118 35 A

Escompte 4 p. 0(0.

à 3 mois.

46 3(4 
3513(16 
"4 7(8

GRANDES VENTES DE EUTAYE 
A la requête de Mrs. Louis Dooms frères rie iw 

il sem expose publiquement en VENTE, savoir- mSS ’
cites d’2RBRF8COUrTt; ?,1Tf hcures d“ matin, 200 mar- 
PLOUX 11 S aU b°,S dC pAYL-TEMPLOUX, sis à TEM-

Bats1;« Ro uvEROï n;he,ri’200 marchds de chénes - «»
MÂSSS'ir&RSarft

aes Effets des Tags Bas
O uS 1[2 d’intérêt, 57 0,0
Obi. syndicat, 4 
F entes remb., 2 
Act. S. Com

1(2 
1(2 

4 1(2

00 0(9 
97 1(2 P. 
88 0(0 A.

Pieman™? °“ CHAMBKE game à LOUER, Degrés St, 

’ 8H

TAXE DU PAIN A LIÈGE, du 28 mars.
T. . , Powr la ville.
Fam de seigle , 17 c. OiO
Pam de ménage, 30 c. 0(0 au lieu de 30 4,2.
Pamblanc, 40 c. 0(0 au lieu de 41 1,2,

-, . , Pour les faubourgs.
Pam de seigle , 15 c. 1,2
Pain de ménage, 26 ci 0,0 au lieu de 26 1,2.

am Elanc , 35 c. ^2 au lieu cle 36 i j2.

iKÄssaas-ecurie si 1 011 veut, n° 761 , faubourg TI -’_____  " t>ue™e>Hocheporte. ' ßo6

rir“ - p«“ i m, „kï
996

en

une or-
la-nin^tmüTde^a°tlCe Ct leS m0yeUS Presen

»W ftS d™ accises ,
h'ï'fC ainsi?oncues'-1;ltS  ......  los r«quisitioi,s du mi-
^lare Pt(lnt les-fcotifs d Jr?™ Veno.lls (l’en clon«er l’ana- 
fWte avoir l;eu£ ■ éditesrequis Lion s , la cliamdre 
* by,,.J !^re à la ?!___ instruire ultérieurement sur lnn ^^e; n- In Tu u mstr ui

s«.iteôua

àlj.

'uire ultérieurement sur la 
gais |.eprocp'»uaDia- « de Se Poui'voir i comme elle

's,«Pemiv7ria’r- , administration d’avoir sol- 

iUStrUCti0n en faux- tandis ^Jun? fncore sa confia®"16!,pour s’assurer riles em- 
Sc"’e?efe sa réponsenrrCej V°us pouvez i«g® >»»ai«- 

Gilip^®«® un aciiu’in! f1 e PVesente cehe même Ç. Jc]i, ( riment qui écarte la plainte de

^ afc||xten-’ 5’®^.sollicité cette

allait elle même 
et cette ordonnancefc iQnic î u do n’-nr«4 V'VLLV ttiuuundiice

latence m”s 1829 Son" PaS encore tenu sa pro-
S^tdTfttc ordonnât?^’’fP-dd 3«’»! igno-

! ’ ^ î- «b

’ *n E^eant";

„ que du Jno(ns a'^ea-vernaiix sub
).s «c demandais cme'r 1itr,atio0 le savait 

"---------- __ s clue »execution dp. saexécution de sa 

ce compte rendu

SPECTACLE. — Aujourd’hui dimanche , Aline rèi-ne 
alconde , opera eu 3 actes , musique de Berton • ’ Jean 

deC education , pièce en quatre parties , mêlée

Demain lunch f'abonnement suspendu ) , la première ,-e 
presentatiôn de la Fiolette , ou Gérard de Nevel s e?aVn„ 

opéra nouveau en 3 actes à spectacle pamles de-j-, , * I xxuitrXjtiu t^ix cj
Elanard, musique de Cara fa.

Liège, le 28 mars 1829.

MM. les rédacteurs du Politique.
Une annonce improvisée laissant presque tonie,,,-s î

chose de vague, il n’est nomt étennint „ “ujours quelque

pafte C0U“

néme nt la représentation; c’était clone Ü ,UoPendre mementa- 
rètde la tranquillité qu’elle désirait^ cd fule-ment d:ms pmte-

d’œuvre01316™6111 ^ ^ de l^Cw S

q- 1-
reclamation semblable ne secait prise en ?on.i n01,™ais to?e 
préalable la majorité des abends n^t fÂ^0? qu au 

^d’elle:(l;administraSSltrI 
qui“ “teHtil ^yJama,S dlSp°Sds à faire «e

Agrfe’etc’ Gavaïïiux.

étS teLf rteTfe Eteibunal cte commerce

i2P%raigi
r Dans le droit, etc

défendeur11 défatnan? ddf?ut ’'et Iloul ïe Profit condamne le 
de,, , i —aillant, meme par corps , à payer au cleman 

eu- la somme de cent nonante-sept florins nonante-buit cents
Dmte"!*3"1 ‘V marchandlses I« vendues et livrées à crédit 
pal le demandeur, aux intérêts légitimes et aux dépens 

tour extrait, conforme : (Signé) Mai,vente 1, •
Par exploits de.l’huissier Maréchal, à ce commis’ “1SSI,er 

dates des 18.et 20 février dernier, enregisteés les î9 et 2i
même mois, il a été signifié, à la requête dudit 7A- ?r2i 
man , pour quel domicile est él„ à l’effet cîps 8,neoHer-

, “et “es presentes et.
quel domicile ______ __  lulcl

de ;M:,DeSotte • boili'g,ncstrc
man x

VAi-d , avoué , sise au pm^ d'wCreiUI *j
Hubert Close, copie entière du jugementdn„J 1 8 ’ aud,t 
ci-dessus transcrit. 0 ment doilt u‘> extrait est

1° Par copie d’icelui remise

eurem- du roi p*T tiblïïnr™!^:-5: h ?r0' 

a golel!^ !mSi°Q Pfque«;
î . , • DIO"

___ ^ . de premiere instance séant

ditoire dudit tribunal" de1??186?611-1 ta.Dt ® la Porte, do. ,l au 
qu’à celte du Ite, r • P ‘-‘mere instance , seaut à Liège, Ii* .ce**? (lu 1 auditoire du tribunal u» 7.   mqu
meme ville ,

Et 4° par la présente insertion.
» our extrait conforme : (Signé) Maréchai,. liuissisie.j,



-j 98) MONT-DE-PIÉTÉ.

Lundiÿ <3 avril. 1829 et jours suivans , à deux heures pré
cises, l’appréciateur VENDRA publiquement les .GAGES 
SURANNÉS qui ont été déposés à cet établissement, pen
dant les mois de janvier, février et mars 1828.

Liège le 26 mars 1829. Le Dh'ccteuT , d EvçiClange.

J. F. MASU , rue Vinàve-d’Ile u° , 52 , à Liège , faisant l’es
compte et le recouvrement des effets de commerce et autres, 
échange les espèces d’or et d argent a un taux avantageux et 
donne -lîLagio sur les louis de poids *, f. 11-81 des vieux lonis 
et carlins ; f 16-44 des souverains de Brabant; f. 9-63 des 
Frédérics de Prusse ; f. 5-60 des ducats de poids ; f. 13-70 dés 
croix de Malte ; f. 11-83 des guinées anglaises ; f. H-50 d e 
reider d'Hollandre de 14 fis et moitié des demis réide? etc. 64

EXPLOITATION GÉNÉRALE DÉS MESSAGERIES 
ROÏALÉS DES PAYS-BAS.

1. E. VAS GÊSD ET COMPAGNIE.

Sy

(»71) 3400 fis. à placer sur hypothèque. S’adresser à Mr/e-
nicot, avocat, rue des 'Sœurs Grises , à Liège.

477 BELLE VENTE D’ÀRBLSTES.
Mercredi, 1er avril 1829, à deux heures après-midi, on 

vendra chez Duvivier, entrepreneur de ventes rue Velbruck, 
une quantité d’arbustes et plantes pour jardin anglais , tuli- 
piers, hêtres noirs, arbres verts , tels que Epicéa ; W.icmouth ; 
thuy a beaumun digelead; sapin rouge ; cyprès tbyoides et 
cèdres rouges en mannes ; pivoines de pleine terre ; edulis hu- 
meo ', clunenisis doubles ; fine briota *, epmes pour bayes par 
cents., etc. ‘ 

Sous la direction de M. G. Vincqueroy, a Liege.
L’administration à l’honneur d’in

former le public, qu’à dater du 
1or. avril prochain, la diligence de 
teige d Bois-le-Duc partira tous 
les jours à 2 1(2 heures après- 

midi , pour arriver à Bois-le-Duc, avant le depart du bateau 
à vapeur et de Boisde-Duc pour Liège à 7 heures du s-oir après 
l’arrivée du bateau.

Au moyen de ce changement , MM. les voyageurs pourront 
se rendre dans les 24 heures à Utrecht, La Haye , Rotter
dam et Amsterdam , de même pour le retour.

L’administration se recommande à la bienveillance du pu
blic, les prix des places et transports des marchandises sont 
ti ès modérés. I ®

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION- 
Jeudi, 9 avril i 829 , à deux heures, de relevée ; le notaire 

Delexhy VENDRA aux enchères en son étude , rue St. Séverin 
à Liège, les RENTES PERPÉTUELLES dont ladésignation suit:

i° Une rente de 18 florins 95 cents et demi des Pays-Bas , 
due par Etienne et Renson Henkart d’Alleur.

BELLE VENTE DE FUTAIE.
Vendredi 10 avril, à onze heures , la SOCIÉTÉ de YEMlif 

fera VENDRE parle ministère du notaire Ahciaux, une grande 
quantité de beaux CHÊNES et HÊTRES propres a teut usage, 
dans ses bois de Maquelette et Musterdame , situés clans’lC8 
communes de- GELBRESSÉE et de MARCHOVELEIH, £ 
1500 aunes de la Meuse, le recours aura lieu au pied des. 
arbres ; à crédit ‘sous caution. $

Les APPARTEMENS occupés pendant nombre d’années, 
par Mme. la veuve Hancart, situés rue place Verte, n° 780.' 
sont à LOUER. S’adresser rue Souverain-Pont, n° 584 59

Un DOMESTIQUE, muni de bonS certificats, sachant lien 
conduire les chevaux , peut se présenter rue Vinave d’isle, 
ne 603. 68

On demande des DEMOISELLES sachant travailler M 
modes et des APPRENTIES, chez Mlles. Charliee, son, 
marchandes de modes, rue delà Petite Tour,n° 66. 831

(158) A VENDRE , pour sortir de l’indivision, une BELLE 
FERME d’origine patrimoniale , libre de charges , appelée 
La tour, située en CONDROZ . au village de SOHEIT et 
TINLOT, à cinq lieues de Liège, réunissant de bons hart
mens, carrière de pierres , vieux quartiers de maître , chapelle 
caveau, et environ 80 bonniers de terres , prés et bois.

On donnera toutes facilités pour le payement. S’adresser 
pour les conditions à Me Bus art, notaire, rue Féronstrce, 
à Liège. _____________

2° Une de 10 florins 29 cènts et demi; due par Gerard 
Beurskens, d"Ascii.

(1631 Mercredi premier avril 1829 , à deux heures derelevee, 
le notaire Pâque , procédera en son étude , rue Souverain- 
Pont, n° 591 à Liège , à la VENTE aux enchères publiques 
DES MAISONS dont la désignation suit, situées à Liège, 
aux conditions qu’on peut voir chez lui.UTS. CUUU.1 LUIllS V^U OU CS U r v/iA oncu n». ^ ^

1er Lot. Une maison , sise derrière St. Jean Baptiste , n° 7o8 , 
composée de deux pièces au rez.de chaussée, cour , cuisiné, 
four , pompe etc. en très bon état.

2e Lot. Une autre,.rue Entre Deux-Pont des jésuites , ù° 919. 
3" Lot. Une autre, rue du Crucifix, n° 735.
4e Lot. Une autre , rue de? Urselines , n° U 5. _
5e Lot. Une autre, avec jardin, sise aux Weines, Hors- 

Château.

3° Une autre de 6 florins 89 cents, due par la veuve 
Pierre Joassin, et autres , à Liège.

4° Une de deux florins 84 cents, due par Antoine Melen , 
de Melen.

5° Une de 85 florins 5 cents, due par les sieurs et dames 
AVilmont, de Hougnoul. -

6° Une autre: de 4 florins 31 cents, due par les freres 
Salmon, de Vottem.

7° Une autre de ,18 florins 66 1(2 cents,, due par Pierre 
Joseph Dusausoit à Liège.

8° Une de 3 florins 44 1 (2 cents , due par Lucas Petitjean , 
de Fize le Marsal

9° Une de 89 litrons 81 dés de seigle ; due par Barthelemi 
Stas, de Warnanl

( ) Lundi 30 mars 1829 , à dix heures du matin, Mme. veuve 
Letihon , fera VENDRE en sa demeure , devant le pont de 
Visé, par le ministère du notaire Delvaux, tout son fond 
de commerce en bois , en 400 portions, contenant plus de 
cinquante mille aunes de longueur , savoir : PLANCHES de 
chêne de toute longueur , propres à faire de beaux plan
chers et à tout autre usage , fonçurés, barreaux,. quartiers sup
ples , marches , gros, liorrons , feuillets, planches sur bois 
ronds , le tout scié depuis dix à quinze ans, propres à» 
ployer de suite , wères , terrasses , posselefs, pièces de bois en 
coin et autres planches de bois blancs et de hêtre, jantes: 
rais, essieux et autres bôis de charronpage , laites,etc., elf.

Quantité de gros bois de chênes propres _ à faire des ai,»« 
d’usine et à tout autre usage, poutres, très-belles vçmes île 
construction et de fosse , gros bois blanc, etc. ,etc. icen 
comptant. • ,

Ledit Delvaux eiiercliej à LOUER une place on ceux ai 
de-chaussée propres à faire des VENTES PUBLIQUE-- j

10° Une autre de 238 litrons 51 dés d’épeautre, due par
/ln Villnisc Çf- Çimpftll

A LOUER présentement, une MAISON en très bon eta! 
avec grange, écuries, fournil, etc., avec DEÇA 1._ !n

A LOUER de suite nue jolie MAISON de CAMPAGNE, 
située au bord de la Meuse , vis-à-vis de VISÉ , ayant toutes 
les commodités désirables , avec cour et jardin enraurafllés , 
garnis d’arbres à fruits; on pourra y joindre, au gré des 
amateurs une paxliuse avec cour et écuries. A LOUER aussi 
une belle et spacieuse MAISON , située a St.-GILLES, n° 1146, 
avec jardin enmuraillé garni, d’arbres. S'adresser rue sous la 
Tour , n° 55 , à Liège. __________ _________

■spar Grisart, de Villers St. Siméon.
11° Une autre de 278 litrons six dés d’épeautre, due par 

Jacques Nicolas Grégoire, de Verlaine.
12° Et une de 387 litrons 54 dés ’d’épeautre , due par la 

veuve Pierre Joseph Tombeur, d’Odeur.
Ces rentes sont payées avec 'exactitude, et, sont dûment 

inscrites. S’adresser au notaire Delexhy , pour avoir inspection 
des titres propriété et du cahier des charges.

avec grange, ecunes , iourun, cic., - ,
et plus de jardin, prairies et terres labourables, s» 
OUGRÊE. S adresser n° 574 , rue St.-Séverm , a iuege.

(184) A VENDRE aux enchères publiques en l’étude du 
notaire he Eefve , le samedi 4 avril prochain, une grande 
MAISON, côtée n° 192 faubourg Ste. Marguerite ,_ lieu dit 
Arzièrës à Liège, propre à tout commerce ou fabrique avec 
22 perches de JARDIN. Sons les clauses à voir chez le dit 
notaire rue Sœurs de Basques n° 281.

460 Le 3 avril 1829, à dix heures du matin, il sera VENDU aux 
enchères en l’étude et par le ministère de M» Dusat.t , notaireC11C1IC1 C!5 t-11 A a 1.1-1'j ' *- j- — - . 1 • r
à Lïéve, une MAISON très vaste. portant le rR 20 , sise a Liege 
sur la Fontaine et le quai delà Sauvemere oujuwiwu _ où il y «i un TER-
RAIN A construire un beau bâtiment.

XI y a toute sécurité pour acquérir et on donnera toutes fa
cilités pouf le payement. S’adresser audit, notaire avec kernel 
on pourra traiter de gre à gre avant le jour ne la vente

(195) Le trente un mars et. jours suivans aux deux heures de 
l’après-midi, il sera procédé en la maison , n° 1266, rue Grande- 
Bêche à Liège , à la VENTE publique du MOBILIER dépen
dant de la succession de M. Neujau , vivant curé de St.-Nico
las, Outre-Meuse, consistant en meubles meublans, litterie, 
batterie de cuisine, linges , une montre à répétition en or , 
argenterie et quantité d’autres objets : le jeudi 2 avril on ven-

QUARTIER garni a lo^cr au Marché, n1 27.

Au n° 1028 à la Golfe’,.on DEMANDE un GARÇONdec® 
où on indiquera pour qui c’est.

MAISON de CAMPAGNE, jardin et bosquet,à LOC0 

présentement sur Chcvremont- S’adresser a la G 'gj;
n° 1032. .

et

A VENDRE du FOIN de première qualité , des recolles I ^

1828. S’adresser rue Chaussée-de-Pré's’, n° 140«-_______

ADJUDICATION SUR UNE SEULE PtBLICAT»* 

Le lundi 4 mai 1829, à deux heures de relevée, ■ j

atttm, ut, uuioim. , iiiipvu i *-«i>* ^ -r - J ------- —
argenterie et quantité d’autres objets : le jeudi 2 avril on ven 
dra )a bibliothèque, dönt le catalogue se vend chez M. Loxliay, 
imprimeur libraire , rtie de la Magdelaine. Le tout argent 
comptant.

i-ii; luuiu ilîiai 1 -, a 1.1CUA

cédé par le ministère de Me Bektkakd , n?5L_ aas enclifrep —**■  111.*.*-   —   — * , - - J -r, VI1 T7 T 11 V C.
son étude place St.-Pierre , n° 87 , a.la J EIN ru]e à ém^1 
publiques, \° d’une USINE A CANONS a.\ ^ fournipuDiiques, aune a  ̂—-
dre les canons, meule à baguette , 4’bancs de o ^ Ce#

( ) Samedi, Il avril 1829 , à 3 heures de relevée , le notaire 
Paque procédera à la VENTE aux enchères publiques des 
RENTES annuelles et perpétuelles suivantes qu’on peut ac
quérir de gré-à-gré avant le jour fixé , en s adressant audit 
notaire', savoir :

Une de 25 fis. 84 cents, due par L. de Tombaÿ, u An- 
gleur- — Une de 3 fis. 40 cents , due par la Ve Debouny. 
de Romsée. — Une de 4 fis 2 cents, due par Francois Graml- 
prez, de Grivégnée. —• Une de 3 fis. 41 cents , due par ^ G. 
Sarolea , de Cerexbe. —• La moitié de 4 fis 2 cents , d'un 
Chapon et de 16 cents, due par Mathieu Barbiere, des Awirs.
— Une de 3 fis. 16 cents, due par Jean Massart, de Liège.
— La moitié de 298 litrons 14 dés épeaufre, due par Ge
raden et Elias, des Awirs. — Et une d’un fl. 93 cents, due 
pgr Joseph Dejàei’, de Ffemalle.

On DEMANDE un ELEVE en I HABMACIE'muni de bons 
certificats. S’adresser n0 513 rue des Mineurs. 9-17

A VENDRE rue Puits en Sock, n. 1125, à Liège , un 
LOUP à HAGHEIl le TABAC. 36

cire les canons, meuie a. ^ -r**“ lD d’eau-
pour réparation des outils, sa roue ot ^vHôJel St.-Clocd 
usine située à Chaudfontainè, en face de __ vertier5’
» ___ __„i, ,1z, T îArft* ot a
usine située à Chaudfontainè, en faÇe JcVcrvi®*’
à une lieue et demie de Liège, et a 3 IL. .«au sccet 
été construite de manière à établir au preété
des assortirneris de filature. , r m&U < "ï

29 Un superbe HOTEL enseigne cour de ^ 
aussi à Chaudfontainè, à côté des. 1 Hôte .j)ies.S’a^ 
sant toutes les commodités nécessaires c. o • st.-Le0DÎ! 
pour voir ces immeubles à Mv J. Mallicibc , H r 
à Liège, propriétaire desdits immeubles, .'jtcBeU11'’', 
les charges , clauses et conditions de m veu 
notaire dépositaire des titres de propriety.

äilt

A VENDRE un ÇIIAR-A-BANÇ neuf, et une CALECHE 
légère et propre à parcourir des chemins diflicil, s. S adresser 
à Phôtel de la Couronne impériale, rue sur Meuse-a-l’Eau. 45

VENTE DE CHENES ET
BOIS HLANCSi

, fera 3,,-f

( ) Mercredi, 15 avril 1829 , à 3 heures de relevée, en 
l’étude du notaire PAQUE, on VENDRA aux enchères publi
ques, une MAISON -en très bon état, située à LIEGE, rue

Le 2 avril. 1829, à 10 heures, chez J, F. Flechet. fils à 
Warsage , les enfans, Gilles Detalle, feront exposer en VENTE 
publique, upc FERME avec 14 bonniers de terre et prairie 

j en dépendant," située à Ncufchàtcau , canton d’Aubel, au 
hameau des Waides.

Warsgge 20 mars 1829, L. E. Fluchet , notaire.

quos , UUC RIAIOV/AA GU uco “ ---
.derrière le Palais, n° 425, composée de deux pieces au rez: 
de-ebaussée , remises , écuries , pompe , trois caves et de 8iucrcnaussee , remises , coauw ,-, ...-.o -----
chambres aux étages. Aux conditions dont on peut prendre 
inspection en l’étude dudit notaire.______________________^

( ) BELLE VENTE DE BOIS A CHOKIES.
Jeudi 2 avril 1829, à raidi, au rivage de Cbokier , le 

notaire Delvaux, fera une VENTE de BOIS , savoir : quan 
tité de gros bois de chêne et de hêtre, belles vernes de cons
truction et de fosse , belles planches de bateaux , deux gros 
arbres d’usine , planches de hêtres, gros baliveaux , etc. , etc.

Argertt .comptant.

À LOUER , pour le 1er mai prochain , une grande MAISON 
avec écurie et jardin, avantageusement située au centre du 
village de HENRI CHAPELLE , et occupée présentement par
la brigade de maréchaussée. S’adresser i}° 313 , rue des Fré- 
montrés, à Liège.

M. le baron de Potesta , de et BOISM. le Daron ne roiesia , ut IWVvDùg cti 
l'enchère, quantité de marches de CrlJii

,beMoston»®

Sart Gaé«"’

844

propres à tous usages : ,
Le 2 avL*il i829-, dans son boisa 

de LANDENNE, . . i
2° Le 3 avril 1829, dans son bois o- 

mime de BÀSOIIA , près de la Meuse. & crédit^ ;
Ces ventes auront lieu au p.cd ^'0) co^ 

liant caution , connue du notaire Lo 
chaque jour à midi. —”7

■ - ‘ ------ — : iss«''*—--------------------------"i u en joii'5i'
A LOUER pour entrer imraédiatcmcn ^ s.ajrCSs 

MAISON située rue Hoeheporte, n

MAISON A VENDRE, rendre ou LOUER derrière le Chœur 
St.-Paul, n° 156, S’adresser place derrière St.-Paul n° 523. 60

Un JARDIN à LOUER. S’adresser n° 879, près du Falais. 869

CAVES A LOUER aun" 99 , rue devant la Magdelaine. 468

A LOUËR plusieurs beaux GRENIERS propres à emma
gasiner toutes espèces de marchandises, nie sur Meuse, n9 374. 5

MAISON à VENDRE, RENDRE ou LOUER , située vue Neuve 
derrière le Palais, n» 431. S’adresser rue Ncuvicc n’ 987. 4

Une BONNE, munie de bons certificats ét sachant coudre 
pant se presenter nn ffl 11 , derrière rHôtel-dc-Ville. 2

La veuve Bigf.t accoucheuse jurée rue Haute-Sauvemere, 
n" 859 à Liège, a des CHAMBRES garnies pour des personnes 

I v faire leurs couches et tient pension à juste prix. VJ

d’Avroy n° 559,

VENTE(169)
Le mardi, 31 mars, 

le ministère de Me Be&traisd

PAU LICITATION- ,l((j

à 2 heures', (i

le ministère uc ^ . d’anc .rt
ù la VENTE aux enchères Äq"ayeS et de 
vasteet en bon état, ayant de belle |ffva;s, rue ^. yautctc ncm--rvais;r«c.---
très grands, située a Liege, fond, j ^ daacl ‘ ;re; 1"
n" 469 , connue sous la W'Siff. »° 
Lambermont. S’adresser ijfidit i* ■ 
connaître les conditions de la ven

•tarif.»1’

IL LIGNAC, irhprimet
ur du journal, place asp**




